
Formation des membres au CHSCT

(Mise à jour le 31 janvier 2019)

Obligatoire

Extrait de l’article 8-1

(L'agent choisit la formation et, parmi les organismes visés au quatrième alinéa de l'article 8,

l'organisme de formation)

.
Les membres représentants du personnel bénéficient d'une formation d'une durée minimale

de 5 jours au cours de leur mandat (Article 8 décret n°85-603 du 10 juin 1985)

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale

Article 57 (Extrait)

7° bis A un congé avec traitement, d'une durée maximale de deux jours ouvrables pendant la
durée de son mandat, s'il est représentant du personnel au sein de l'instance compétente en
matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail mentionnée au I de l'article 33-1. Ce
congé est accordé, sur demande du fonctionnaire concerné, afin de suivre une formation en
matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail au sein de l'organisme de
formation de son choix. La charge financière de cette formation incombe aux collectivités
territoriales et aux établissements publics. Les modalités de mise en œuvre de ce congé sont fixées
par décret en Conseil d'Etat ;

Décret n° 2016-1624 du 29 novembre 2016 relatif à la formation et aux
autorisations d'absence des membres représentants du personnel de la

fonction publique territoriale des instances compétentes en matière d'hygiène,
de sécurité et de conditions de travail

Publics concernés : membres représentants du personnel aux comités d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) et aux comités techniques lorsque ceux-ci exercent les missions de
ces comités.



Objet : renforcement des droits des représentants du personnel dans les CHSCT et instances en
tenant lieu.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.

Notice : le décret fixe les modalités de mise en œuvre des cinq jours minimum de formation pour les
représentants du personnel membres des CHSCT (et des comités techniques qui en exercent les
compétences en l'absence de ces CHSCT). Il prévoit ainsi les conditions de prise en charge des frais
de déplacement et de séjour des agents en formation et institue notamment, au sein des cinq jours
précités, un congé de deux jours pendant lequel ils ont la possibilité de se former au sein de
l'organisme de leur choix.

Le décret instaure également au bénéfice des représentants du personnel précités un contingent
annuel d'autorisations d'absence destiné à faciliter l'exercice de leurs missions.

Références : le texte, pris en application de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que le décret qu'il modifie dans sa
rédaction issue de cette modification peuvent être consultés sur le site Légifrance
(www.legifrance.gouv.fr).

Après l'article 8 du même décret, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé :

« Art. 8-1.-Le congé pour formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail
prévu au 7° bis de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ne peut être accordé que pour
suivre une formation prévue à l'article précédent et dans les conditions qu'il prévoit sous réserve des
dispositions du présent article.

« Ce congé, d'une durée maximale de deux jours ouvrables, peut être utilisé en deux fois.
« L'agent choisit la formation et, parmi les organismes visés au quatrième alinéa de l'article 8,
l'organisme de formation.

« La demande de congé est adressée par écrit à l'autorité territoriale au moins un mois avant

le début de la formation. La demande précise la date à laquelle l'agent souhaite prendre son congé
ainsi que le descriptif et le coût de la formation, le nom et l'adresse de l'organisme de formation
choisis par l'agent.

« Le bénéfice de ce congé ne peut être refusé par l'autorité territoriale que si les nécessités du
service s'y opposent. Les décisions de refus sont communiquées avec leurs motifs à la
commission administrative paritaire au cours de la réunion la plus prochaine qui suit
l'intervention de ces décisions.

L'autorité territoriale saisie est tenue de répondre à la demande de l'agent au plus tard le quinzième
jour qui précède le début de la formation.

« Les dépenses afférentes à la formation suivie pendant le congé sont prises en charge par l'autorité
territoriale dans les conditions prévues à l'article R. 4614-34 du code du travail.

« A son retour de congé, l'agent remet à l'autorité territoriale dont il relève une attestation délivrée par
l'organisme de formation constatant son assiduité. En cas d'absence sans motif valable, l'agent est
tenu de rembourser à la collectivité territoriale les dépenses prises en charge en application de
l'alinéa précédent. »



Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique

territoriale

(Dernière modification : 1 décembre 2016)

Article 7

La formation à l'hygiène et à la sécurité a pour objet d'instruire l'agent des précautions à prendre pour
assurer sa propre sécurité, celle de ses collègues de travail et, le cas échéant, celle des usagers du
service.

Cette formation, normalement dispensée sur les lieux de travail, porte en particulier sur les conditions
de circulation sur les lieux de travail et, notamment, les issues et dégagements de secours, les
conditions d'exécution du travail et, notamment, les comportements à observer aux différents postes
de travail et le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours, et les dispositions à
prendre en cas d'accident ou de sinistre ainsi que les responsabilités encourues.

Article 8

Les représentants du personnel dans les organismes compétents en matière d'hygiène, de sécurité
et de conditions de travail régis par le titre IV bénéficient d'une formation d'une durée minimale de
cinq joursau cours du premier semestre de leur mandat. Cette formation est renouvelée à
chaque mandat.

Elle est organisée dans les conditions définies par le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007
relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique
territoriale.

Son contenu répond à l'objet défini aux articles R. 4614-21 et R. 4614-23 du code du travail.

Elle est dispensée soit par un organisme figurant sur la liste arrêtée par le préfet de région en
application de l'article R. 2325-8 du code du travail, soit par un des organismes figurant sur la liste
arrêtée en application de l'article 1er du décret n° 85-552 du 22 mai 1985 relatif à l'attribution aux
agents de la fonction publique territoriale du congé pour formation syndicale, soit par le Centre
national de la fonction publique territoriale selon les modalités prévues à l'article 23 de la loi du 12
juillet 1984 susvisée.

L'employeur prend en charge les frais de déplacement et de séjour des agents en formation dans les
conditions prévues par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités
de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du
19 juin 1991.

Pour deux des jours de formation, le représentant du personnel bénéficie du congé pour formation en
matière d'hygiène et de sécurité au travail prévu au 7° bis de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984
susvisée dans les conditions prévues à l'article 8-1 du présent décret.



Article 8-1

Le congé pour formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail prévu au 7° bis
de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ne peut être accordé que pour suivre une
formation prévue à l'article précédent et dans les conditions qu'il prévoit sous réserve des
dispositions du présent article.

Ce congé, d'une durée maximale de deux jours ouvrables, peut être utilisé en deux fois.

L'agent choisit la formation et, parmi les organismes visés au quatrième alinéa de l'article 8,

l'organisme de formation.

La demande de congé est adressée par écrit à l'autorité territoriale au moins un mois avant le début
de la formation. La demande précise la date à laquelle l'agent souhaite prendre son congé ainsi que
le descriptif et le coût de la formation, le nom et l'adresse de l'organisme de formation choisis par
l'agent.

Le bénéfice de ce congé ne peut être refusé par l'autorité territoriale que si les nécessités du service
s'y opposent. Les décisions de refus sont communiquées avec leurs motifs à la commission
administrative paritaire au cours de la réunion la plus prochaine qui suit l'intervention de ces
décisions. L'autorité territoriale saisie est tenue de répondre à la demande de l'agent au plus tard le
quinzième jour qui précède le début de la formation.

Les dépenses afférentes à la formation suivie pendant le congé sont prises en charge par l'autorité
territoriale dans les conditions prévues à l'article R. 4614-34 du code du travail.

A son retour de congé, l'agent remet à l'autorité territoriale dont il relève une attestation délivrée par
l'organisme de formation constatant son assiduité. En cas d'absence sans motif valable, l'agent est
tenu de rembourser à la collectivité territoriale les dépenses prises en charge en application de
l'alinéa précédent.

Article 9

La formation à l'hygiène et à la sécurité se déroule pendant les heures de service. Le temps passé à

cette formation est considéré comme temps de service.

Sous-section 2 : Obligations des organismes de formation

Article R4614-25 En savoir plus sur cet article...

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

La formation des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail est dispensée soit par des organismes figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé du



travail selon la procédure prévue à l'article R. 3142-2, soit par des organismes agréés par le préfet de
région selon la procédure prévue à l'article R. 2325-8.

Article R4614-26 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Les organismes qui demandent à figurer sur la liste arrêtée par le préfet de région établissent leur
aptitude à assurer, conformément aux dispositions de la sous-section 1, la formation des
représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.
Ils justifient notamment des capacités de leurs formateurs et de l'expérience acquise par ces derniers
en matière de prévention des risques professionnels et de conditions de travail.
Le préfet de région se prononce après avis du comité de coordination régional de l'emploi et de la
formation professionnelle.
Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une demande d'agrément vaut décision de rejet.

Article R4614-27 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Lorsqu'un organisme cesse de répondre aux qualifications ayant justifié son inscription sur la liste
préfectorale, il en est radié par décision motivée du préfet de région.
Cette décision est prise après avis du comité de coordination régional de l'emploi et de la formation
professionnelle.

Article R4614-28 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

L'organisme de formation délivre, à la fin du stage, une attestation d'assiduité que l'intéressé remet à
son employeur lorsqu'il reprend son travail.

Article R4614-29 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Les organismes de formation remettent chaque année avant le 30 mars, au ministre chargé du travail
ou aux préfets de région selon les cas, un compte rendu de leurs activités au cours de l'année
écoulée. Ce compte rendu indique le nombre des stages organisés ainsi que leurs programmes.

La formation est assurée soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par le préfet de

région, soit par un organisme visé à l'article 1er du décret n°85-552 du 22 mai 1985, soit par un

organisme agréé par arrêté ministériel.



Décret n°85-552 du 22 mai 1985 relatif à l'attribution aux agents de la fonction
publique territoriale du congé pour formation syndicale

(Dernière modification : 28 décembre 2014)

Article 1

Modifié par DÉCRET n°2014-1624 du 24 décembre 2014 - art. 6

Le congé pour formation syndicale prévu à l'article 57 (7°) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée ne peut être accordé que pour effectuer un stage ou suivre une session dans l'un des
centres ou instituts qui figurent sur une liste arrêtée par le ministre chargé des collectivités
territoriales au vu des propositions du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ou dans
des structures décentralisées agissant sous l'égide ou l'autorité de ceux-ci.

Les formateurs pour le CHSCT

Sous-section 2 : Obligations des organismes de formation

Article R4614-25 En savoir plus sur cet article...

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

La formation des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de

travail est dispensée soit par des organismes figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé du

travail selon la procédure prévue à l'article R. 3142-2 , soit par des organismes agréés par le préfet de
région selon la procédure prévue à l'article R. 2325-8.

Article R2325-8

La liste des organismes de formation mentionnée à l'article L. 2325-44 est arrêtée par le préfet de

région après avis du comité régional de l'emploi, de la formation de l'orientation professionnelles.

Article L2325-44

Les membres titulaires du comité d'entreprise élus pour la première fois bénéficient, dans les

conditions et limites prévues à l'article L. 2145-11 , d'un stage de formation économique d'une durée

maximale de cinq jours dispensé soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par l'autorité

administrative dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, soit par un des

organismes mentionnés à l'article L. 2145-5 . Cette formation est renouvelée lorsqu'ils ont exercé leur

mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non.

Le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et est rémunéré comme tel. Il

n'est pas déduit des heures de délégation. Il est imputé sur la durée du congé de formation

économique, sociale et syndicale prévu aux articles L. 2145-5 et suivants.

Le financement de la formation économique est pris en charge par le comité d'entreprise.




